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PREAMBULE 
 
 
La Région Basse-Normandie souhaite prendre ses responsabilités face aux enjeux environnementaux 

majeurs pour l’avenir et participer à la mise en œuvre des engagements internationaux pris par la France 

pour la réduction des gaz à effet de serre, la gestion de l’eau et l’arrêt de perte de biodiversité. Elle a ainsi 

l’ambition de devenir une véritable Eco-région en anticipant les changements à venir, grâce notamment à 

l’éducation au développement durable et à la concertation. 

 

Dans le cadre de l’agenda 21 régional lancé en 2006, elle s’engage aujourd’hui vers une politique active en 

matière d’énergie et de climat appelée Défi’NeRGIE  Basse-Normandie pour : 

réduire les émissions régionales de gaz à effet de serre  responsables des changements climatiques. 

Ces émissions sont de deux ordres : celles produites par la combustion des énergies fossiles (gaz, pétrole) 

composées majoritairement de gaz carbonique, et celles émises par les productions agricoles et industrielles 

(engrais, élevages, cimenteries, …) qui libèrent dans l’atmosphère d’autres gaz à effet de serre (méthane, 

oxydes d’azote, HCFC, ...). 

prendre en compte l’augmentation du coût de l’énerg ie qui imposent une réduction de la demande 

énergétique par : 

�  un accroissement des économies d’énergie, 

�  une substitution de l’offre par le développement des énergies renouvelables, 

�  mais également des choix en termes d’aménagement du territoire, comme l’envisage l’une des 

grandes orientations du SRADT encours de révision ;  

réduire la facture énergétique des Bas-Normands  et notamment ceux aux revenus les plus modestes ; 

tenir compte de l’ouverture des marchés de l’énergi e, et récemment de la mise en place des certificats 

d’économie d’énergie qui invitent à rester vigilant pour s’adapter autant que de besoin aux nouvelles règles. 

La Région sera particulièrement attentive aux conséquences pour les collectivités de ce nouveau contexte et  

les actions du Défi’NeRGIE pourront donc évoluer en conséquence pour les accompagner. 

 

Cette démarche sera menée en deux temps. Une première étape concernera pour l’essentiel le volet 

énergétique. Mais cette démarche complexe nécessite que soit engagée, dès 2007, une réflexion 

complémentaire qui intègre les émissions non énergétiques et l’adaptation du territoire aux nouvelles donnes 

du marché, afin de construire un véritable Plan Climat régional . 

Même si elle ne dispose pas de compétences législatives dans le domaine de l’énergie, la Région se pose 

donc en partenaire engagé pour mobiliser les acteurs du territoire autour d’un plan d’actions dans lequel 

chacun s’impliquera en fonction de ses propres compétences et moyens. 

 

L’objectif est de déboucher sur des propositions concrètes pour l’avenir. Celles-ci ne seront pas prescriptives 

mais fortement incitatives , pour un engagement de tous, à hauteur des enjeux auxquels nous sommes 

d’ores et déjà confrontés. 
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Défi’NeRGIE : LES PRINCIPES FONDATEURS 
 

Le programme d’actions propose un ensemble cohérent de politiques régionales incitatrices par une 
mobilisation conséquente de moyens mais également d’acteurs, afin de multiplier par 2 ou 3, selon les 
actions, le rythme de réalisation actuel des projets ou pour lancer de nouvelles actions. 

Il se décline en : 

 
3 OBJECTIFS STRATEGIQUES MAJEURS 
sur des cibles prioritaires,  que sont les secteurs de l’habitat  et des transports  visant à : 
A - réduire les consommations d’énergie, 
B - développer les énergies renouvelables, 
C - faire évoluer à moyen terme Défi’NeRGIE Basse-Normandie vers un Plan Climat régional, en prenant en 
compte les émissions non énergétiques et en développant les politiques « climat » locales. 
 
3 OBJECTIFS TRANSVERSAUX 
D - contribuer à des actions de recherche, de suivi et d’évaluation dans le domaine de l’énergie, 
E - sensibiliser et informer tous les Bas-Normands sur les questions énergétiques et du changement 
climatique, 
F - coopérer avec les autres régions d’Europe. 
 
 
4 ACTIONS PHARES  
- une mobilisation dans le domaine de l’éco-habitat : 

- en privilégiant l’aspect social avec la création d’un Fonds Régional Eco-Habitat Social  (FORES) et une 
mesure pour les particuliers aux revenus modestes : « Coup d’pouce Energie  » 

- en encourageant l’exemplarité des réalisations, 
- un programme volontariste pour le patrimoine de la Région (lycées, bâtiments administratifs), 
- un engagement dans le secteur du transport, 
- des incitations à la prise en compte des enjeux énergétiques dans les politiques territoriales. 
 
 
POUR QUI ? 
Ce programme s’adresse à l’ensemble des Bas-Normands : 

- aux particuliers propriétaires , avec une revalorisation des aides existantes et une extension à de 
nouveaux matériels, 
- aux particuliers locataires  à travers les aides aux bailleurs sociaux, 
- aux organisations professionnelles  notamment dans le domaine de l’habitat, 
- aux agriculteurs , avec l’ensemble des mesures d’aides pour valoriser la biomasse, utiliser l’énergie 
solaire, ou réaliser des diagnostics énergétiques, 
- aux entreprises , pour les aider à diagnostiquer les économies d’énergie, utiliser les énergies 
renouvelables et former le personnel, 
- aux filières professionnelles , notamment dans le secteur du bâtiment, 
- aux collectivités , notamment les Pays, les Agglomérations et les PNR dans la prise en compte du volet 
énergie et climat dans leur politique territoriale. 
 
 
UNE REPONSE AUX TROIS ENJEUX DU DEVELOPPEMENT DURAB LE 
 
- L’enjeu environnemental, avec pour objectif de limiter les émissions de gaz à effet de serre, dans le respect 
de la biodiversité et de la préservation de la ressource en eau. 
- L’enjeu économique, en réduisant la dépendance du territoire aux énergies fossiles et en créant les 
conditions d’émergence de filières énergétiques locales, créatrices d’emplois. 
- L’enjeu social, par la mise en place d’un ensemble d’aides destinées à diminuer le surcoût lié au 
investissements en énergie renouvelable et permettre aux Bas-Normands de bénéficier de logements plus 
économes en énergie, avec un effort ciblé sur les revenus modestes. 
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LA REFERENCE : LE BILAN « CARBONE » REGIONAL 
 
 
Le programme Défi’NeRGIE repose sur le bilan énergétique et effet de serre régional ou bilan  « carbone », 
effectué entre novembre 2005 et juin 2006 selon une méthode agréée au plan national. Ce bilan analyse à 
l’échelle du territoire Bas-Normand les productions énergétiques par filière, les consommations par secteurs, 
et présente des scénarios d’évolution de la situation. 
 
 

A - LES ATOUTS ENERGETIQUES DE LA BASSE-NORMANDIE 
 

I - La place de la Normandie parmi les autres Régio ns  
 

La Basse-Normandie est la 6ème région la moins consommatrice d’énergie par habitant, avec une part 
attribuée au secteur habitat-tertiaire plus importante que la moyenne nationale. Un taux d’industrialisation 
par habitant plus faible que celui des autres régions peut expliquer ce constat. 
Les données sont comparables à celles d’autres régions du Grand Ouest, Bretagne ou Pays de la Loire. On 
notera cependant que la consommation de bois est plus importante que dans ces deux régions voisines. 

 
Parmi les 22 Régions métropolitaines, aucune n’a encore assis sa politique énergétique sur des objectifs 
précis en termes d’économies d’énergie exprimées en tonnes de CO2 évitées. De nombreuses régions ont 
cependant renforcé leurs politiques énergétiques ou sont en cours de redéfinition de ces politiques, et 
presque toutes ont réalisé ou réalisent un bilan énergétique ou un bilan « carbone ». 

 

II - Un potentiel d’énergies renouvelables diversif ié 
 
La région Basse-Normandie offre de nombreux atouts favorables au développement des énergies 
renouvelables :  
 
- un réseau de petites villes, associé à une population rurale importante, est un contexte favorable à 
l’utilisation des énergies renouvelables (petites et moyennes chaufferies, petit éolien) ; 
 
- bien que la Basse-Normandie soit une région peu forestière (8,8 % du territoire), elle possède un linéaire 
de haies bocagères encore important (90 000 km de haies) et par conséquent une production très 
importante de bois-bûche. Un secteur agricole encore bien présent et des conditions pédoclimatiques 
favorables se traduisent par un potentiel de production de biomasse satisfaisant. Le contexte est donc 
favorable à l’utilisation du bois-énergie , mais également à la production de biocarburants  par les 
agriculteurs et de biogaz (élevage, déchets de l’industrie agroalimentaire, etc) ; 

 
- un ensoleillement suffisant (notamment sur le littoral et dans la plaine de Caen-Alençon), équivalent à celui 
du Loiret ou de la Franche-Comté, et bien meilleur qu’en Alsace pourtant en pointe sur le solaire, peut 
permettre au solaire thermique  d’occuper une place importante dans la production de chaleur ; 

 
- en ce qui concerne la production d’électricité renouvelable, la densité du réseau de distribution de 
l’électricité ne laisse que de rares sites isolés. Sur le plan strictement économique, la pertinence d’une 
production autonome d’électricité n’est pas justifiée. En revanche, elle peut présenter d’autres avantages en 
termes d’effets induits notamment sur la prise de conscience et donc le comportement de l’usager ; 

 
- un des potentiels éolien le plus important de France (avec la Bretagne et le Roussillon), en mer comme à 
terre à proximité du littoral, peut permettre une production d’électricité renouvelable non négligeable qui 
pourrait représenter, sans tenir compte des contraintes environnementales, jusqu’à 50 % de la 
consommation d’électricité ; 
 
- les sites les plus intéressants pour la production hydroélectrique  de Basse-Normandie sont déjà équipés 
et leur production ne représente plus qu’une part très faible de la consommation d’électricité. L’amélioration 
du rendement des installations existantes inférieures à 2 MW et la restauration d’anciens sites peuvent être 
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envisagées, pour un potentiel de production supplémentaire mais qui restera très modeste ; en effet, au 
regard de la typologie des cours d’eau de plaine, dont les faibles pentes sont un obstacle à une valorisation 
énergétique sans porter atteinte à la qualité de l’eau et à la biodiversité, le nombre de sites valorisables est 
très limité ; 

 
- sur le plan de la recherche appliquée, trois technologies mériteraient une attention particulière : il s’agit de 
la gazéification  (à partir de la biomasse), des hydroliennes  pour lesquelles le raz Blanchard présente un 
potentiel important et les piles à combustibles (PAC). 

 
 

B - Les conclusions du bilan « Carbone » 
 
Les émissions de gaz à effet de serre de la Basse-Normandie s’élèvent à 18,3 Mt de CO2 par an dont 
environ la moitié (8,5 Mt) liée aux consommations d’énergie, avec deux secteurs gros émetteurs, le 
logement et le transport et l’autre moitié (9,7 Mt) liée à des activités industrielles ou agricoles, avec près de 
80 % en provenance de l’agriculture. 
 
 
Emissions énergétiques 8,5 Mt de CO 2 en 2003 

  
 

 
 Emissions non énergétiques 9,7 Mt de CO 2 en 2003 
 
 
Ce bilan régional des émissions de gaz à effet de serre définit trois scénarios et fixe des objectifs à l’horizon 
2013, date charnière retenue en raison de la conjonction de plusieurs échéances (objectif de Kyoto, fin du 
CPER et des programmes opérationnels) : 
 

�  Un scénario tendanciel qui montre une croissance lente et régulière des émissions de gaz à effet de 
serre à l’horizon 2050. 

�  Un scénario « Kyoto » qui fixe des objectifs de réduction des émissions au niveau de 1990 d’ici 2012, 
mais reconnus comme très insuffisants pour atteindre un niveau d’émission acceptable sur le long terme 
vis-à-vis du réchauffement climatique. Par ailleurs, compte tenu de la fermeture des hauts fourneaux de 
la SMN en 1993, grands émetteurs de CO2, les objectifs « Kyoto » seraient atteints sans gros efforts en 
2013. 

�  Un scénario « Facteur 4 » objectif fixé par la Mission Interministérielle contre l’Effet de Serre (MIES) 
propose de diviser par 4 les émissions de gaz à effet de serre d’ici 2050, afin que leur concentration 
atmosphérique reste dans une limite acceptable vis-à-vis du réchauffement climatique. D’ici 2013, cet 
objectif représente pour la Basse-Normandie une réduction de 2 000 000 t de CO2 soit environ 11% des 

Agriculture
85%

Déchets
7%

Secteur de l'énergie
0%

Biomasse
4%
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émissions actuelles. Il exige des montants d’investissements très importants (isolation de 6500 
logements/an, multiplication par 10 ou 20 du rythme d’installation de chauffe-eau solaires, etc.). 

 
 

C - LE SCENARIO ADOPTE POUR LE PROGRAMME Défi’NeRGIE 
 
Le scénario « Facteur 4 », beaucoup plus ambitieux que celui de « Kyoto », implique pour atteindre les 
objectifs en 2050, un fort changement de cap et donc de pratiques, pour lesquels du temps est nécessaire. 
 
Toutefois, cette ambition peut-être impulsée, dans une première étape, par un scénario qui vise à réduire 
d’ici 2013 de 1 000 000 t les émissions de gaz à effet de serre de Basse-Normandie dont 500 000 t de CO2 
pour le secteur de l’énergie, ce qui correspond à la moitié de ce que permettrait le scénario « facteur 4 » en 
2013. 
 
C’est dans cet objectif réaliste, que s’inscrit Défi’NeRGIE Basse-Normandie, stratégie qui pourra être 
poursuivie par une succession de nouvelles impulsions pour les périodes suivantes. 
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DEFI’NERGIE : 3 OBJECTIFS OPERATIONNELS 
 
 

A - REDUIRE LES CONSOMMATIONS D ’ENERGIE 
 

Le bilan énergétique régional met en évidence deux secteurs gros consommateurs d’énergie et émetteurs 
de gaz à effet de serre : le bâti  et les transports . Les actions de soutien de la Région en matière 
d’économie d’énergie porteront donc prioritairement sur ces deux secteurs. 

 

I - Une priorité nouvelle : les bâtiments basse con sommation 
 
L’objectif général de cette action est de réduire progressivement les consommations énergétiques avec un 
intérêt privilégié pour l’habitat social . Mais cette action serait partielle si elle ne s’accompagnait pas d’un 
soutien à  la conception et à la construction des bâtiments pour améliorer le confort climatique, pour 
employer des matériaux facilement recyclables, avec un faible contenu énergétique, si possible produits 
localement pour minimiser les coûts de transport et réduire ainsi l’impact environnemental des bâtiments. 
 
Dès 2007, elle définira en concertation avec les bailleurs sociaux, l’Ademe, l’ANAH et le cas échéant 
d’autres collectivités, les possibilités d’intervention dans ce secteur. 
 

La Région se rapprochera également de la Caisse des Dépôts & Consignations, dans le cadre de la 
convention qui la lie à la Région, dans la perspective du lancement d’un appel d’offres auprès du secteur 
bancaire, afin de définir des outils financiers adaptés. 
 

1. Alléger la facture énergétique des locataires à revenus modestes : le Fonds Régional 

Eco-habitat Social (FORES) 

 
L’objectif de la Région est la mise en place d’une politique de développement durable complète dans 
l’habitat social qui associe performance économique (économies d’énergie), protection de l’environnement 
(réduction des émissions de CO2, préservation des ressources naturelles) et progrès social (réduction des 
charges sociales, amélioration du confort). 
 
L’intervention de la Région  passera par la création d’un Fonds Régional Eco-habitat Social (FORES), en 
partenariat dans un premier temps avec l’Ademe dans la limite de ses politiques, destiné à apporter des 
aides à la conception et à la réalisation pour la construction de logements sociaux économes et 
l’amélioration du parc de logements anciens, en respectant des critères de qualité environnementale. 
 
Il apportera des aides financières à : 
la conception, la construction, l’isolation  et l’amélioration des performances énergétiques d’environ 500 
logements sociaux par an, avec un objectif de 1000 logements par an en 2010. 
 
Pourront être pris en compte également : 

�  la création de réseaux de chaleur au bois, 
�  le raccordement de ces logements à un réseau de chaleur, 
�  la substitution des énergies fossiles  par du bois-énergie, 
�  l’amélioration de la performance énergétique des systèmes de production de chaleur par le 

remplacement des chaudières fioul par des chaudières gaz hautes performances, 
�  l’équipement en chauffe-eau solaire collectif. 
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2. Réduire les émissions de gaz à effet de serre de s logements anciens (hors habitat social) 

 
Cette action concerne les logements anciens privés en habitat individuel ou collectif. L’objectif est de réduire 
la consommation de chaque logement par des travaux d’isolation simples (isolation des combles). 
 
La Région, qui bénéficiera de l’expérience ISOLTO de la Région Nord-Pas-de-Calais, prévoit d’apporter des 
aides aux travaux d’isolation efficace, dans la limite de 500 logements/an au début du programme. 
Pour les particuliers seront renforcées les aides spécifiques à l’acquisition d’appareils utilisant des énergies 
renouvelables (voir actions ENR). 

Par ailleurs la Région renforcera dans ce domaine son appui dans le cadre des OPAH, sur le de critères de 
critères d’intervention quantifiés. 

 

3. Réduire les émissions de gaz à effet de serre de s bâtiments des collectivités 

Ce secteur tertiaire bénéficiera dès 2006 d’aides financières pour la réalisation de diagnostics 
énergétiques . Sur la base de ces diagnostics, la Région aidera à partir de 2007 les investissements  
(travaux d’isolation, substitution d’énergie fossile par du bois-énergie (voir les actions énergies 
renouvelables), remplacement des chaudières fioul par des chaudières gaz hautes performances, etc.) ou 
des actions de maîtrise de l’énergie (MDE). 
Le montant des subventions tiendra compte de la durée d’amortissement des investissements réalisés. 

 
4. Soutenir la structuration et le développement de  la filière éco-construction  

a. Acquérir des références 

Pour permettre la diffusion des compétences vers les artisans de la filière du bâtiment et leur permettre 
d’acquérir l’expérience nécessaire à la mise en œuvre d’éco-matériaux et de matériels spécifiques, la 
Région apportera une subvention à la construction d’éco-habitats. Les chantiers, encadrés par des équipes 
compétentes, devront constituer des sites de démonstration à l’utilisation des matériaux, et de formation. Les 
aides seront attribuées au m² pour les projet répondant aux critères tels que : consommation inférieure à 50 
kW/m².an, utilisation d’éco-matériaux. Ce programme sera engagé dans la limite de 1000 éco-habitats  sur 
la période 2007-2013 (140 logements par an au maximum). L’hypothèse d’un concours sera envisagée. 

b. Développer l’utilisation des éco-matériaux 

La Région financera les études nécessaires à la mise en place des filières locales de production de 
matériaux à partir de ressources naturelles (fibre de chanvre, bois matériaux, cellulose, …) à faible impact 
environnemental. 

Il est également indispensable d’obtenir des certifications pour la mise en œuvre de certains matériaux 
(agréments CSTB). La Région s’appuiera sur les initiatives interrégionales en cours, notamment en adhérant 
à l’association « Collectif Effinergie » dont l’objectif est la promotion des constructions à basse 
consommation d’énergie en neuf et en rénovation. 

c. Mobiliser les professionnels 

La Région renforcera son investissement dans le Club Construction Qualité Environnementale Bas-Normand 
qui associe déjà la Région, l’ADEME, la DRE et des professionnels du bâtiment. 

Dans le but de sensibiliser les professionnels (les maîtres d’œuvre, architectes, bureaux d’étude) et les 
maîtres d’ouvrage, la Région soutiendra, dès la fin de l’année 2006, une conférence régionale sur les 
thèmes de l’éco-construction et des énergies renouv elables . 

Un colloque national sur le thème de l’éco-construc tion dans l’habitat social  sera programmé au cours 
de l’année 2007. 

d. Former les artisans 

Dans le cadre de la formation professionnelle et en partenariat avec les organisations professionnelles et les 
associations de l’éco-construction, la Région étudiera les modalités de mise en place de modules de 
formation afin que les artisans du bâtiment puissent acquérir les qualifications pour la mise en œuvre des 
systèmes énergétiques ou des matériaux spécifiques. 
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e. Valoriser les réalisations exemplaires 

Un concours annuel Eco-habitat , destiné à récompenser des réalisations exemplaires et reproductibles 
dans l’habitat ou dans le tertiaire sera lancé à partir de 2008. Seraient retenus 4 lauréats dans quatre 
catégories : habitat social, habitat individuel, habitat ancien (avant 1948) et tertiaire. 
Seront primées la construction neuve ou la réhabilitation. 
La remise des prix fera l’objet d’une communication sur l’éco-construction et un ouvrage pourrait présenter 
les 4 projets lauréats. 
 

f. Appliquer les démarches de l’éco-construction da ns le patrimoine de la Région  

Dans le cadre du volet interne de l’Agenda 21 régional, la Région a fixé comme l’une de ses priorités, la 
maîtrise de l’énergie dans la gestion de son patrimoine et dans son fonctionnement et s’engage à : 

�  achever le diagnostic énergétique en cours sur l’ensemble des lycées de la Région, avec une 
programmation pluriannuelle de travaux, 

�  établir un diagnostic énergétique sur le site administratif de la Région, en partenariat avec le SDEC, 
� inscrire le principe de démarches de type HQE pour toutes les constructions neuves (lycées, 

bâtiments administratifs, etc.) dont elle aura la charge et, selon les situations dans les démarches de 
rénovation, 

�  intégrer, autant que possible, pour chaque nouveau projet de travaux (neuf ou rénovation), 
l’utilisation d’éco-matériaux et d’énergies renouvelables. Dans tous les cas, une étude comparative 
multi énergies permettra d’orienter les choix en privilégiant, autant que faire se peut, le bois-énergie. 

 

II - Privilégier des transports plus économes et mo ins polluants 
Les gisements d’économie résident dans la maîtrise des déplacements, les transferts modaux, l’évolution 
des flottes de véhicules, les modes de déplacements doux et le développement de pratiques éco-
citoyennes. 
La politique de la Région passe par 4 axes de travail. 
 
1. Conforter la priorité au ferroviaire 

La Région s’est clairement engagée dans une politique de développement prioritaire du transport ferroviaire, 
avec l’objectif d’y consacrer désormais au moins 50 % du budget des transports et de construire une 
véritable politique d’intermodalité entre le réseau ferroviaire et les réseaux de transport gérés par les 
départements et les villes. 
Cet objectif constitue la ligne directrice du futur schéma régional des transports (SRT). 
 
2. Encourager les démarches d’acquisition de véhicu les propres 

L’achat de véhicules propres lors du renouvellement du parc automobile de la Région sera établi à partir 
d’un diagnostic prospectif, avec un objectif de 50 % des véhicules d’ici 2010 . 
D’autres actions relevant de l’animation interne seront également expérimentées, comme la création d’un 
forum co-voiturage sur la messagerie interne de la Région pour mutualiser les moyens de transport entre les 
agents, ou toute autre mesure favorisant l’utilisation des transports en commun par les agents. Une 
coopération avec d’autres partenaires sera envisagée. 
 
La Région aidera  également les autres collectivités  dans l’élaboration et la mise en œuvre de plans de 
gestion et d’acquisition de véhicules propres à l’exclusion des transports collectifs en sites ur bains . Les 
aides seront modulées selon la taille des collectivités. 
 
Par ailleurs, la Région mettra en place un dispositif d’aides aux entreprises qui souhaiteront s’engager dans 
des démarches de renouvellement de leur flotte en véhicules propres. 
 
3. Accompagner les modes de déplacement doux 

La Région est également engagée dans le soutien de modes de déplacements alternatifs dont la première 
concrétisation est le plan « Vélo Région » qui prévoit un ensemble de mesures pour aménager les 
infrastructures et faciliter l’usage du vélo en milieu urbain et péri-urbain. 
 
Les opérations d’utilisation des chevaux pour des services spécifiques (transports publics, collectes de 
déchets ménagers, services publics divers) seront éligibles aux aides régionales. 
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4. Soutenir les démarches éco-citoyennes 

L’organisation des opérations destinées à faciliter la marche à pied sur les trajets domicile école, de type 
« pédibus »,  bénéficieront d’une aide de la Région aux investissements (gilets de sécurité,…). 
 
Le site Internet de la Région accueillera un forum co-voiturage régional  afin de mutualiser les moyens de 
transports à l’échelle de la Basse-Normandie. 
 
 
III - Intervenir sur les autres secteurs, l’industr ie et l’agriculture 
 
En lien avec les objectifs de la Région d’essaimage des démarches de développement durable dans les 
entreprises (SD 21000 par exemple), le budget consacré aux aides aux diagnostics énergétiques des 
entreprises sera augmenté, afin de permettre à celles-ci, notamment les PME/PMI, d’investir en toute 
connaissance de cause dans des procédés plus sobres et propres. 
 
La Région prendra contact avec les différentes filières industrielles et artisanales de Basse-Normandie pour 
structurer le regroupement d’entreprises autour d’un projet commun  avec un objectif de réduction des gaz 
à effet de serre. Dans ce cadre, elle soutiendra la phase de diagnostic et d’élaboration du plan d’actions et 
pourra apporter une aide à l’animation la première année de mise en œuvre du plan d’actions. 
  
Les agriculteurs  désireux de s’engager sur la voie du développement durable bénéficieront des 
diagnostics « planète ».  Cette méthode établie par SOLAGRO et validée par l’Ademe permet de 
déterminer les consommations d’énergie directes et indirectes de l’exploitation. L’objectif poursuivi est d’un 
minimum de 200 diagnostics ainsi aidés chaque année. Ces diagnostics sont des outils de sensibilisation 
efficaces et deviendront un atout pour l’obtention d’autres aides régionales, notamment celles liées à 
l’installation. 
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B - DEVELOPPER LES ENERGIES RENOUVELABLES  
 
Parallèlement aux économies d’énergie, le développement des énergies renouvelables doit également 
permettre de réduire les émissions de gaz à effet de serre et notamment de contribuer à rendre le secteur de 
l’habitat plus autonome en énergie. La politique de la Région vise en priorité à augmenter la production de 
chaleur renouvelable , principalement à partir du bois-énergie, sans négliger pour autant les autres sources 
d’énergies renouvelables. 
 

I - Augmenter l’utilisation de chaleur renouvelable  
 

L’énergie de la biomasse et le solaire thermique sont les principales sources de chaleur renouvelables en 
Basse- Normandie. Les actions seront prioritairement ciblées sur l’habitat : 
 
1. Conforter le bois-énergie 

Le soutien de la Région vise prioritairement le développement des réseaux de chaleur au bois , dans les 
zones d’habitat social d’une part et en milieu rural d’autre part. 
 

a. Renforcer le développement des grandes chaufferi es et des réseaux de chaleur 
urbains au bois 

La Région poursuivra le financement de l’animation, des études et des investissements liés aux projets de 
grandes chaufferies urbaines au bois et des réseaux de chaleur associés, ainsi qu’à l’extension des réseaux 
existants. Les subventions tiendront compte de la durée d’amortissement des investissements réalisés et le 
cas échéant, de la diminution des charges locatives. L’objectif est de tripler les quantités de bois 
consommées actuellement, ce qui représente une quantité supplémentaire équivalente à 20 000 t de fioul 
par an (soit 60 000 tonnes de CO2 à l’horizon 2013 sur l’objectif de 500 000 t poursuivi). 
 
Dans le cadre de sa politique concernant son patrimoine, la Région lancera dès 2007 une étude prospective 
pour identifier les situations favorables aux raccordements des lycées à des réseaux de chaleur au bois 
existants ou à la création de réseaux de chaleur à partir de chaufferies bois dans les lycées. Elle mettra en 
œuvre les moyens nécessaires pour faciliter la réalisation de ces projets. 
 

b. Encourager le développement des chaufferies et d es réseaux de chaleur ruraux 

La Région souhaite que la création de chaufferies collectives, associées ou non à des réseaux de chaleur, 
dans les petites villes et les bourgs ruraux augmente significativement. Ce type de projet bénéficiera dans un 
premier temps des aides aux investissements classiques. 
 
Mais cette filière ne pourra émerger sans un fort soutien aux collectivités en termes de maîtrise d’ouvrage et 
d’aide aux investissements. Sur la base de l’expérience du département du Lot (SYDED), la Région mettra 
en œuvre les moyens nécessaires, en partenariat avec les autres collectivités locales qui partagent 
l’ambition d’une réelle politique environnementale, pour installer une structure d’étude, de réalisation et 
vente de chaleur,  par exemple un syndicat mixte, destinée à simplifier les procédures et à réduire les coûts 
des projets. Les démarches pour la création d’une telle structure seront lancées dès 2006. 
Le rapprochement avec le secteur bancaire sera là encore nécessaire. 
 

c. Une nouvelle aide aux particuliers : « Coup d’pouce énergie »  

Dès la fin de l’année 2006 la Région étudiera un mécanisme d’aide en complément du crédit d’impôt, pour 
permettre aux ménages à revenus modestes  d’utiliser du bois-énergie pour le chauffage, avec du matériel 
d’un coût abordable (poêle, insert, cuisinière bois), en remplacement d’ancien matériel utilisant des énergies 
classiques (fioul, gaz, électricité) plus chères. 
 
Ce dispositif basé sur le revenu imposable visera à diviser par deux le coût d’acquisition de ces matériels 
afin de permettre de réels gains financiers immédiats pour les particuliers. 
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Par ailleurs, les aides pour l’acquisition de petites chaudières alimentées au bois de haie, par les particuliers 
seront amplifiées : les compléments au crédit d’impôt pour les particuliers  sont réévalués de 40% et 
passeront de 500 à 700 € plafonnés et de nouveaux matériels deviendront éligibles (poêles à granulés, 
poêles de masse). Cet effort nécessitera en parallèle que soit assurée la qualification des installateurs 
(amélioration du dispositif Qualibois). 

 
d. L’aide aux entreprises 

Pour les entreprises de l’industrie et de l’artisanat, les aides à l’acquisition de chaudières automatiques 
au bois seront maintenues. Le montant des subventions tiendra compte de la durée d’amortissement des 
investissements réalisés. 

Une attention particulière sera portée aux agriculteurs  utilisant le bois de haie, pour lesquels les aides 
seront réévaluées de 33 % et qui pourront toujours bénéficier au même titre que les particuliers des 
opérations d’achats groupés, dans le respect de la législation en vigueur. 
 
2. Développer le solaire thermique 

 
Les aides aux particuliers  seront revalorisées de 40 % (objectif : doubler le nombre d’installations 
annuelles) et passeront de 500 € à 700 € plafonnés. Cet effort nécessitera en parallèle que soit assurée la 
qualification des installateurs (amélioration du dispositif Qualisol). 
Une action de communication spécifique accompagnera cette action. 
 
Les aides aux entreprises  et aux opérations collectives seront revalorisées, appliquées au m² de capteurs, 
avec une bonification pour les logements sociaux, pour l’acquisition de chauffe-eau solaires. L’objectif 
maximal de 10 000 m² à l’horizon 2013 sera poursuivi. 
 
Les agriculteurs  bénéficieront d’une réévaluation du soutien au séchage solaire de fourrages d’environ 
50 % : l’objectif est de multiplier par 10 d’ici 2013 le nombre de séchoirs en Basse-Normandie, avec l’appui 
des réseaux d’animation. 
 
3. Produire et valoriser des huiles végétales pures  

 
Utilisés dans le secteur des transports, les biocarburants constituent un marché pour le secteur agricole. A 
partir de 2007 les ventes de carburants seront autorisées entre agriculteurs. 
La Région soutiendra les agriculteurs qui s’engageront dans la production d’huile de colza suivant le 
protocole établi à l’issue du programme de recherche en cours « Huiles pures végétales », et dans le 
respect de critères environnementaux, notamment pour la préservation de la qualité de l’eau ou de la 
biodiversité. 
L’aide concernera les investissements spécifiques : presses à huile, filtres, kits de bicarburation...). 
 
La Région adaptera sa politique en fonction de l’évolution de la législation qu’elle appelle de ses vœux 
depuis 24 mois.  
 
4. Mobiliser les ressources en biogaz 

 
Le gisement régional est important mais peu mobilisé. 
Dans un premier temps, la Région procédera à une identification du gisement régional et lancera une étude 
pour évaluer la faisabilité de la mise en place d’une filière régionale de production de biogaz. 
Dans un second temps, le financement et le suivi d’opérations pilotes, permettra d’évaluer les moyens 
humains et budgétaires nécessaires au développement de cette source d’énergie. 
 
5. Utiliser l’énergie du sous-sol : la géothermie 

 
La région Basse-Normandie ne possède pas de ressources géothermiques remarquables, contrairement 
aux bassins Parisien et Aquitain (basse énergie), la plaine d’Alsace ou le Massif Central. Cependant, des 
opérations collectives très basse énergie sur forage (doublet géothermique) peuvent présenter un avantage 
vis-à-vis des émissions de gaz à effet de serre et sur le plan énergétique lorsque le coefficient de 
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performance de la pompe à chaleur est satisfaisant. Au vu des résultats d’une étude comparative multi 
énergie, la Région pourra participer au financement de ces projets à hauteur de 20 % dans la limite d’un 
taux global d’aide de 50 %. 
Chaque installation fera l’objet d’un suivi instrumenté pendant 3 ans, afin de constituer des références. 
Les projets des particuliers, bénéficiant par ailleurs de crédits d’impôts ou peu avantageux sur un aspect 
énergétique, ne seront pas subventionnés. 
 
 

II - Produire de l’électricité renouvelable 
 
1. Accompagner le développement de l’énergie éolien ne 

Le bilan « carbone » montre la contribution importante de l’énergie éolienne dans la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre. Toutefois, la loi 2005-781 du 13 juillet 2005 ne donne aucune compétence aux 
Régions, et en dehors de tout contexte local, le développement de l’énergie éolienne ne dépend que du prix 
d’achat de l’électricité et du gisement de vent. Cependant, une aide à l’accompagnement des projets 
d’éoliennes de grande puissance, notamment pour la définition des Zones de Développement de 
l’Eolien (ZDE)  est envisagée dans le cadre des actions territoriales. 
 
En outre sont éligibles aux aides de la Région les éoliennes de petite puissance (<10 kW) installées dans 
le cadre d’un projet d’habitation à basse consommation d’énergie ou d’autonomie d’une exploitation agricole, 
dans les limites de la législation en vigueur. 
 
2. Prendre en compte le photovoltaïque et l’hydroél ectricité  

La production d’électricité par panneaux solaires photovoltaïques est éligible aux aides de la Région dans 
le cadre d’un projet d’habitation à basse consommation d’énergie. 
Les centrales photovoltaïques non intégrées à un bâtiment et uniquement destinées à la vente d’électricité 
ne sont pas éligibles aux aides régionales. 
 
Concernant l’hydroélectricité et sur la base du diagnostic du potentiel régional établi en 2006, des aides 
pour l’optimisation d’ouvrages existants d’une puissance installée inférieure à 2 MW pourront être 
accordées, sous réserve de la démonstration d’une réelle plus value énergétique et à l’exclusion de tout 
impact sur les milieux aquatiques. 
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C - PERSPECTIVES : VERS UN PLAN CLIMAT REGIONAL  
 

I - Favoriser l’émergence des politiques énergétiqu es des territoires et des 
collectivités 
 
Démultiplier sur l’ensemble du territoire les actions nécessaires pour atteindre les objectifs du programme 
énergétique passe par l’intégration d’un volet énergie dans les chartes et les contrats territoriaux (contrats de 
Pays, d’Agglomérations, chartes de PNR). 
 
1. Contribuer à la planification énergétique des te rritoires et à l’engagement des 

collectivités locales 

 
La Région incitera à l’intégration d’un volet énerg ie dans les contrats (contrats de pays et chartes),  
autour d’actions telles que : 

- le financement des bilans « carbone » ou des plans climat à l’échelle des pays, PNR et agglomérations, 
- le soutien à l’ingénierie territoriale (économes de flux, conseil en énergie partagé (CEP)). 
 
Les approches environnementales de l’urbanisme (AEU) dans les documents de planification et la 
réalisation de diagnostics énergétiques sur le patrimoine des collectivités locales de petites tailles au sens 
de l’INSEE seront par ailleurs aidées. 
 
La Région aidera la réalisation de plans de déplace ment à l’échelle des SCOT, si l’objectif est de 
réduire la production de gaz à effet de serre. 
La prochaine génération de contrats territoriaux devra reposer sur un « bilan carbone » neutre. 
 
2. Aider l’émergence de filières locales Bois-énerg ie 

 
L’objectif en matière de bois-énergie est d’établir une filière d’approvisionnement des petites chaufferies à 
partir du bois de haie, gérée en partenariat avec les professionnels du secteur agricole. 
 
La Région accompagnera les territoires pour structurer l’approvisionnement  en participant au financement 
d’un animateur bois-énergie dans les Pays, Agglo, ou PNR , et encouragera la gestion informatique de la 
ressource. 
 
La Région cofinancera en partenariat avec l’Ademe, une évaluation du potentiel territorial de consommation 
de bois-énergie, menée dans le cadre des contrats territoriaux, afin d’adapter les projets à la ressource 
locale. 
 
3. Aider à l’évaluation des projets « Eolien » 

 
La loi d’orientation sur l’énergie du 13 juillet 2005 limite l’implantation d’éoliennes aux ZDE, proposées par 
les communes et arrêtées par les Préfets de département. 
Compte tenu des difficultés rencontrées localement pour estimer l’impact des projets éoliens, la Région 
soutiendra les démarches globales à l’échelle d’un Pays ou d’une Agglomération ou d’un PNR, pour les 
aider à se doter d’outils d’aide à la décision. 
 
4. La relation avec le SRADT 

 
Le plan d’actions s’articulera également avec l’un des grands enjeux identifiés dans le cadre de la révision 
du SRADT, orientation qui vise à étudier, de façon prospective, l’adaptation du territoire à l’augmentation du 
coût de l’énergie. 
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II - Compléter les connaissances 
 
Des études complémentaires, en partenariat avec les professionnels, seront engagées rapidement afin de 
permettre de définir les axes du volet non énergétique du futur Plan Climat régional, notamment en ce qui 
concerne les émissions des secteurs agricoles et des déchets qui représentent ensemble 92 % des 
émissions non énergétiques. 
 
 

III - Une démarche concertée : construire ensemble le Plan Climat régional 
 
Le changement climatique et ses conséquences nécessitent une mobilisation de tous pour lutter contre la 
dégradation de l’environnement. Mais les moyens à mettre en œuvre sont de nature à modifier 
profondément nos modes de vie, puisqu’une part importante des émissions directes et indirectes de gaz à 
effet de serre découle directement des actes quotidiens des ménages (chauffage, transport, alimentation…). 
Une politique de lutte efficace nécessite donc des actions de concertation, pour que les décisions puissent 
être acceptées par le plus grand nombre. 
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DEFI’NERGIE : 3 OBJECTIFS TRANSVERSAUX 
 
 

D - PREPARER L ’AVENIR : SOUTENIR LA RECHERCHE APPLIQUEE  
 
Certaines techniques prometteuses de production d’énergie à partir de sources renouvelables doivent 
cependant être mieux maîtrisées avant d’être pleinement opérationnelles. C’est le cas de la gazéification de 
la biomasse, des piles à combustible et des hydroliennes (énergie des courants marins) : le suivi d’une ou 
deux installations pilotes de chaque type en Basse-Normandie, en collaboration avec le secteur agricole 
(FDCUMA par exemple) ou le secteur universitaire permettra de définir les conditions de développement de 
ces techniques. 
�
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E- SENSIBILISER ET INFORMER TOUS LES BAS -NORMANDS SUR LES QUESTIONS ENERGETIQUES ET 

DU CHANGEMENT CLIMATIQUE  
 
 
Pour les particuliers, le dispositif de soutien aux Espaces info-énergie sera poursuivi pour permettre à 
chacun d’accéder à des conseils de qualité. Il pourra être élargi à des agences locales de l’énergie et à 
l’information dans le domaine de l’éco-construction. 
 
Des ouvrages d’information à destination du public seront diffusés et la Région organisera ou apportera son 
soutien aux manifestations sur le thème de la maîtrise de l’énergie et des énergies renouvelables (salon 
régional du bois-énergie, colloque national éco construction,…). 
 
Dès la fin de l’année 2006, des actions d’information des maîtres d’œuvre seront lancées dans le cadre du 
Club Construction Qualité Environnementale. Des actions de formation sont à mettre en place. 
 
 

F - COOPERER A L ’ECHELON EUROPEEN ET INTERNATIONAL  
 
La Région participera autant que possible à des programmes européens, en coopération avec d’autres 
régions européennes, tels que par exemple, le programme Biohousing pour la promotion du bois-énergie 
dans l’habitat individuel. 
 
Elle s’associera également au groupe de travail « Energie » de la Conférence des régions périphériques 
maritimes (CRPM). 
 
Le sujet de l’énergie pourra également être inscrit dans le cadre d’actions de coopération décentralisée. 



�
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LE PARTENARIAT ET LES OUTILS CONTRACTUELS 
 
 

A - UN PARTENARIAT CLE  : LA CONTRACTUALISATION AVEC L ’ADEME 
 
La convention de partenariat avec l’Ademe fixera pour la période 2007-2013 les règles d’intervention en 
cohérence avec les objectifs et priorités de la Région et permettra, avec l’aide de financements européens, 
d’amplifier l’efficacité de l’action. La lutte contre les changements climatiques, le soutien aux dynamiques de 
développement adoptant des modes de production responsables et l’appui aux politiques territoriales (plans 
climats régionaux), l’animation et l’évaluation en constitueront les points forts. 
 
 

B - UN RESEAU REGIONAL D ’ACTEURS DE L ’ENERGIE 
 
Le partenariat avec le CIER, le GRAB et les FDCUMA pour l’animation de la filière bois sera poursuivi, 
notamment dans le cadre de groupement d’achats (suivant la législation en vigueur). La gestion des 
dossiers des particuliers par le CIER sera maintenue, ainsi que le soutien aux Espaces info-énergie. 

Un renforcement des collaborations avec le SDEC Energie sera établi, ainsi qu’une concertation avec les 
opérateurs de l’énergie. 
 
Un état des lieux de la situation de l’ensemble des structures régionales intervenant dans le domaine de 
l’énergie pour le compte de la Région ou en collaboration sera élaboré, afin d’optimiser l’organisation des 
partenariats, sous la forme par exemple de conventions pluriannuelles d’objectifs. Cette démarche sera 
étendue à l’ensemble des structures intervenant dans le champ de l’environnement. 
 
Enfin, il est clair que le Plan Climat régional doit être le fruit d’une démarche collective entre collectivités 
responsables, départements, agglomérations, pays, PNR, autour d’une ambition commune pour le territoire 
Bas-Normand en matière de lutte contre les changements climatiques. 
 
 

C - LES DISPOSITIFS FINANCIERS D ’ACCOMPAGNEMENT  
 
Le guide des aides définira fin 2006 les conditions d’éligibilité des demandes de subvention ainsi que les 
modalités d’intervention. 
Toutefois, une première série d’aides à destination des particuliers, sera applicable dès le 1er octobre 2006, 
sur la base du dispositif annexé au présent rapport. 
 
La Région engagera dès 2006 une étude pour la définition de nouveaux mécanismes de financement 
favorables à l’amplification massive des investissements notamment par les particuliers (prêts à taux réduits, 
certificats d’économie d’énergie, partenariat public/privé….). 
 
La Région se rapprochera de la Caisse des dépôts et Consignations pour engager la négociation avec le 
secteur bancaire. 
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MISE EN ŒUVRE : UNE METHODE, UN CALENDRIER 
 
 

A - LA METHODE  : CONCERTER ET COMMUNIQUER 
 
La mise en œuvre de la nouvelle politique de l’énergie nécessite des phases de concertation et d’études, et 
s’accompagne d’actions de communication. Le plan sera susceptible d’évoluer au vu des concertations qui 
seront engagées dès 2006, notamment avec le secteur bancaire, du bilan de la première année de mise en 
œuvre du plan mais aussi de l’évolution du contexte énergétique. 
 
 

B - LE CALENDRIER  
 
Adoption du plan Défi’NeRGIE 22 septembre 2006 
Réévaluation des aides aux particuliers 1er octobre 2006 
Début de la concertation avec les bailleurs sociaux 
 

Dernier trimestre 2006 

Elaboration de la nouvelle contractualisation avec l’ADEME Fin 2006 
Mise en œuvre des nouvelles aides Défi’NeRGIE 1er janvier 2007 

Organisation d’un colloque national spécifique sur l’Eco-habitat social 2ème semestre 2007 
Première conférence régionale d’évaluation du plan Fin 2007 
 
 

C - METTRE EN PLACE DES OUTILS D ’EVALUATION  
 

Dans le prolongement du bilan « carbone », la Région mettra en place une information sur les 
consommations énergétiques régionales et émissions de gaz à effet de serre régionales. Cette étape 
constituera la première phase de construction en partenariat, en particulier avec l’Ademe, d’un observatoire 
régional de l’énergie  qui fera l’objet d’une diffusion grand public via le site Internet de la Région 
notamment. 
 
Défi’NeRGIE sera évalué à mi-parcours en 2010 à partir notamment d’une réactualisation du bilan carbone . 
Des actions pourront alors être adaptées ou créées en fonction de leur efficacité mais aussi des évolutions 
du coût de l’énergie. 
 
 
 


